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Commentaire 

L'importance de l'encadrement au sortir d'une institution est évidente 
Le présent article fait ressortir la nécessité de créer, sous diverses moda
lités, des régimes de semi-détention. 

Cet article souligne également la nécessité d'organiser toute une gamme 
de moyens et de services destinés à satisfaire les besoins divers des jeunes 
délinquants rentrant dans la communauté et de leur fournir une orientation 
et des institutions de soutien pour contribuer au succès de leur réinsertion 
sociale. 

SIXIEME PARTIE. - RECHERCHE, PLANIACATION, 
ELABORATION DE POLITIQUES ET EVALUATION 

30. La recherche, base de la planification, 
de l'élaboration de politiques et de l'évaluation 

30.1 On s'efforcera d'organiser et de promouvoir la recherche néces
saire à l'élaboration efficace des plans et des politiques. 

30.2 On s'efforcera de revoir et d'évaluer périodiquement les ten
dances, les problèmes, les causes de la délinquance et de la crimi
nalité juvéniles, ainsi que les divers besoins propres aux mineurs 
incarcérés. 

30.3 On s'efforcera d'intégrer un dispositif permanent de recherche et 
d'évaluation dans le système d'administration de la justice pour 
mineurs, ainsi que de rassembler et d'analyser les données et in
formations pertinentes dont on a besoin pour l'évaluation appro
priée, l'amélioration future et la réforme de l'administration. 

30.4 Dans l'administration de la justice pour mineurs, la prestation de 
services doit être systématiquement planifiée et mise en œuvre et 
faire partie intégrante de l'effort de développement national. 

Commentaire 

L'utilisation de la recherche, qui est à la base d'une politique bien infor-• 
mée de justice pour mineurs, passe pour garantir qu'on suive dans la prati
que les p~ réalisés dans le domaine des connaissances et pour favoriser 
l'amélioration constante du système de justice pour mineurs. La symbiose 
entre la recherche et les politiques revêt une importance particulière en ma
tière de justice pour mineurs. Etant donné les modifications rapides et sou
vent radicales des styles de vie des jeunes et des formes et dimensions de la 
criminalité juvénile, les réactions de la société et de la justice à la crimina
lité et à la délinquance juvénile sont souvent réprimées et inadaptées. 

L'article 30 fixe donc les normes permettant d'intégrer la recherche dans 
le processus d'élaboration et d'application des politiques dans l'administra
tion de la justice pour mineurs. Il appelle une attention particulière sur la 
nécessité de revoir et d'évaluer les programmes et les mesures existants et 
de planifier la justice pour mineurs dans le contexte plus large des objectifs 
du développement global. 

Une évaluation sans relâche des besoins des jeunes, ainsi que des ten
dances et des problèmes de la délinquance, est la condition indispensable 
pour améliorer la formulation de politiques appropriées et concevoir des 
interventions satisfaisantes, de caractère formel et informel. Dans ce con
texte, les organismes responsables devraient faciliter la recherche effectuée 
par des personnes et des organismes indépendants. Il peut être intéressant 
de demander leur opinion aux jeunes eux-mêmes et d'en tenir compte, sans 
se limiter à ceux qui entrent en contact avec ce système. 

Au stade de la planification, il faut prévoir un système de prestation des 
services nécessaires à la fois efficace et équitable. A cette fin, il faudrait pro
c6der à une évaluation régulière des besoins et des problèmes des jeunes, 
qui sont étendus et particuliers, et définir des priorités bien précises. A cet 
qard, il faudrait aussi coordonner l'utilisation des ressources existantes 
appropriées, et notamment prévoir des solutions de rechange et s'assurer le 
soutien de la communauté pour monter des mécanismes de mise en œuvre 
et de contrôle des programmes adoptés. 

40/34. Déclaration des principes fondamentaux de 
justice relatifs aux victimes de la criminalité 
et aux victimes d'abus de pouvoir 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que le sixième Congrès pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants a recommandé que 
l'Organisation des Nations Unies poursuive ses activités 
présentes d'élaboration de principes directeurs et de 
normes relatifs à l'abus de pouvoir économique et politi
ques6, 

Consciente que des millions de personnes dans le monde 
ont subi des préjudices par suite de crimes et d'autres actes 

impliquant un abus de pouvoir et que les droits de ces vic
times n'ont pas été proprement reconnus. 

Consciente que les victimes de la criminalité et les vic
times d'abus de pouvoir et fréquemment aussi leurs fa
milles, des témoins et d'autres personnes qui viennent en 
aide aux victimes subissent injustement des pertes, des 
dommages ou des préjudices et peuvent en outre être sou
mis à des épreuves supplémentaires lorsqu'ils aident à 
poursuivre les délinquants, 

1. Affirme qu'il est nécessaire que soient adoptées des 
mesures nationales et internationales visant à garantir la 
reconnaissance universelle et efficace des droits des vic
times de la criminalité et d'abus de pouvoir; 

2. Souligne la nécessité d'encourager tous les Etats à 
progresser dans les efforts qu'ils déploient à cette fin, sans 
préjudice des droits des suspects ou des délinquants; 

3. Adopte la Déclaration des principes fondamentaux 
de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux vic
times d'abus de pouvoir, qui figure en annexe à la présente 
résolution et vise à aider les gouvernements et la commu
nauté internationale dans les efforts qu'ils font, afin que 
justice soit rendue aux victimes de la criminalité et aux 
victimes d'abus de pouvoir et afin que l'assistance voulue 
leur soit apportée; 

4. Demande aux Etats Membres de prendre les mesu
res nécessaires pour donner effet aux dispositions figurant 
dans la Déclaration et, afin de réduire la victimisation 
dont il est question ci-après, de s'efforcer: 

a) De mettre en œuvre des mesures dans les domaines 
de l'assistance sociale, de la santé, y compris la santé men
tale, de l'éducation et de l'économie, ainsi que des mesures 
spéciales de prévention du crime pour réduire la victimisa
tion et encourager l'aide aux victimes en détresse; 

b) D'encourager les efforts collectifs et la participation 
du public à la prévention du crime; 

c) D'examiner régulièrement la législation et les pra
tiques existantes afin de veiller à ce qu'elles s'adaptent à 
l'évolution des situations, et d'adopter et appliquer une lé
gislation interdisant les actes contraires aux normes inter
nationalement reconnues en matière de droits de l'homme, 
de comportement des entreprises et d'autres abus de pou
vmr; 

d) D'établir et de renforcer des moyens de rechercher, 
de poursuivre et de condamner ceux qui sont coupables 
d'actes criminels; 

e) D'encourager la divulgation d'informations permet
tant au public de surveiller la conduite des fonctionnaires 
et des entreprises et de promouvoir d'autres moyens de 
faire en sorte qu'il soit tenu compte davantage des préoc
cupations du public; 

r, D'encourager le respect des codes de conduite et des 
normes d'éthique, notamment des normes internationales 
par les fonctionnaires, y compris le personnel chargé de 
l'application des lois, celui des services pénitentiaires, mé
dicaux et sociaux et des forces armées, aussi bien que par 
le personnel des entreprises commerciales; 

g) D'interdire les pratiques et les procédures qui favo
risent les abus, tels que l'usage de lieux secrets de détention 
et la mise au secret elle-même; 

h) De collaborer avec les autres Etats dans le cadre 
d'accords d'entraide judiciaire et administrative dans des 
domaines tels que la recherche et la poursuite des délin
quants, leur extradition et la saisie de leurs biens aux fins 
du dédommagement des victimes; 

5. Recommande que, aux échelons international et ré
gional, toutes les mesures appropriées soient prises pour : 
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a) Développer les activités de formation destinées à 
encourager le respect des normes et principes des Nations 
Unies et à réduire les possibilités d'abus; 

b) Organiser des travaux conjoints de recherche 
orientés vers l'action, sur les manières de réduire la victi
misation et d'aider les victimes, et pour développer les 
échanges d'informations sur les moyens les plus efficaces 
de le faire; 

c) Prêter une assistance directe aux gouvernements qui 
le demandent afin de les aider à réduire la victimisation et 
à soulager la détresse des victimes; 

d) Développer les recours accessibles aux victimes 
lorsque les voies de recours existant à l'échelon national 
risquent d'être insuffisantes; 

6. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres à faire rapport périodiquement à l'Assemblée 
générale sur la mise en œuvre de la Déclaration, ainsi que 
sur les mesures qu'ils auront prises dans ce but; 

7. Prie également le Secrétaire général de tirer parti des 
possibilités qu'offrent tous les organes et organismes com
pétents des Nations Unies, afin d'aider les Etats Membres, 
le cas échéant, à améliorer les moyens dont ils disposent 
pour protéger les victimes à l'échelon national et grâce à la 
coopération internationale; 

8. Prie en outre le Secrétaire général de promouvoir la 
réalisation des objectifs de la Déclaration, notamment en 
lui assurant une diffusion aussi large que possible; 

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres entités et organes de l'Organisation des Nations 
Unies, les autres organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales intéressées, ainsi que le grand pu
blic, de contribuer à l'application des dispositions de la 
Déclaration. 

ANNEXE 
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Déclaradon des principes fondamentaux de jnstic:e relatifs 
aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abns de pouvoir 

A. - VICTIMES DE LA CRIMINALITE 

1. On entend par "victimes" des penonnes qui, individuellement ou 
collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur inté
grité physique ou mentale, une soulfrance morale, une perte matérielle, ou 
une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d'actes ou 
d'omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un Etat Mem. 
bre, y compris celles qui proscrivent les abus criminels de pouvoir. 

2. Une penonne peut être considérée comme une "victime", dans le 
cadre de la présente Déclaration, que l'auteur soit ou non identifié, arrêté, 
poursuivi ou déclaré coupable, et quels que soient ses liens de parenté avec 
la victime. Le terrne "victime" inclut aussi, le cas échéant, la famille pro
che ou les penonnes à la charge de la victime directe et les penonnes qui 
ont subi un préjudice en intervenant pour venir en aide aux victimes en 
détresse ou pour empêcher la victimisation. 

3. Les dispositions de la présente section s'appliquent à tous, sans dis
tinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, d'âge, de langue, 
de religion, de nationalité, d'opinion politique ou autre, de croyances ou 
pratiques culturelles, de fortune, de naissance ou de situation de famille. 
d'origine ethnique ou sociale et de capacité physique. 

Accès à la justice et traitement équitable 

4. Les victimes doivent être traitées avec compassion et clans le respect 
de leur dignité. Elles ont droit à l'accès aux instances judiciaires et à une 
réparation rapide du préjudice qu'elles ont subi, comme prévu par la légis
lation nationale. 

5. Il faut établir et renforcer, si nécessaire, des mécanismes judiciaires 
et administratifs perrnettant aux victimes d'obtenir réparation au moyen 
de procédures officielles ou non qui soient rapides, équitables, peu coûteu
ses et accessibles. Les victimes doivent être inforrnées des droits qui leur 
sont reconnus pour chercher à obtenir réparation par ces moyens 

6. La capacité de l'appareil Judic1a1re et adm1ms1111111 tk répondl1' ai',, 

besoins des victimes doit être améliorée : 
a) En inforrnant les victimes de son rôle et des pos~1b11t1és de n:rn1,,· 

qu'il offre, des dates et du déroulement des procédures et de l'issue de k•· 
affaires, spécialement lorsqu'il s'agit d'actes criminels graves et lorsqu 'ell 
ont demandé ces inforrnations; 

b) En perrnettant que les vues et les préoccupations des victimes soie, 
présentées et examinées aux phases appropriées des instances, lorsque leu, 
intérêts penonnels sont en cauSt", sans préjudice des droits de la défenSt". , 
dans le cadre du système de justice pénale du pays; 

c) En fournissant l'assistance voulue aux victimes pendant t.iute la p,, 
cédure; 

d) En prenant des mesures pour limiter autant que possihlc les thlt, 
cuités rencontrées par les victimes, protéger au besoin leur vie pnvée et a
surer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille et de leurs témotns, en 1, 
préservant des mana:uvres d'intimidation et des représailles; 

e) En évitant les délais inutiles dans le rêglement des affaires et da, 
l'exécution des décisions ou arrêts accordant réparatwn aux v1ct11ncs 

7. Les moyens non judiciaires de rêglement des diflerends, y compm 1 
médiation, l'arbitrage et les pratiques de droit coutumier ou les pratiqU( 
autochtones de justice, doivent être utilisés, s'il y a lieu, pour faciliter 1 
conciliation et obtenir réparation pour les victimes 

Obligation de restitution et de réparation 

8. Les auteurs d'actes criminels ou les tiers responsables de leur cor. 
portement doivent, en tant que de besoin, réparer équitablement le préj1 
dice causé aux victimes, à leur famille ou aux penonnes à leur charg, 
Cette réparation doit inclure la restitution des biens, une indemnité pour 1 
préjudice ou les pertes subies, le remboursement des dépenses engagées e, 
raison de la victimisation, la fourniture de services et le rétablissement de, 
droits. 

9. Les gouvernements doivent réexaminer leurs pratiques, rêglemen 
et lois pour faire de la restitution une sentence possible clans les affaires pc 
nales, s'ajoutant aux autres sanctions pénales. 

10. Dans tous les cas où des dommages graves sont causés à l'envirm 
nement, la restitution doit inclure autant que possible la remise en état ,1 

l'environnement, la restitution de l'infrastructure, le remplacement dt 
équipements collectifs et le remboursement des dépenSt"s de réinstallatio• 
lorsque ces dommages entrainent la dislocation d'une communauté 

11. Lorsque des fonctionnaires ou d'autres personnes agissant à 111, 

officiel ou quasi officiel ont commis une infraction pénale, les victimes do, 
vent recevoir restitution de l'Etat dont relèvent les fonctionnaires ou Ir•, 
agents responsables des préjudices subis. Dans les cas oû le gou vernemen' 
sous l'autorité duquel s'est produit l'acte ou l'omission à l'origine de la vh 
timisation n'existe plus, l'Etat ou gouvernement succesSt"ur en titre doit a, 
surer la restitution aux victimes. 

J ndemnisation 

12. Lorsqu'il n'est pas possible d'obtenir une tndcmmsat1on complt • 
auprès du délinquant ou d'autres sources, les Etats doivent s'efforcer d'a 
surer une indemnisation financière : 

a) Aux victimes qui ont subi un préjudice corporel ou une atteinte m 
portante à leur intégrité physique ou mentale par suite d'actes criminc· 
graves; 

b) A la famille, en particulier aux penonnes à la charge des pen,onn,, 
qui sont décédées ou qui ont été frappées d'incapacité physique ou mental 
à la suite de cette victimisation. 

13. Il faut encourager l'établissement, le renforcement et l'expanswn d• 
fonds nationaux d'indemnisation des victimes. Selon qJe de besoin, il con 
viendrait d'établir d'autres fonds et indemnisation notamment clans les <"a 
où l'Etat dont la victime est ressortissante n'est pas en mesure de la dé 
dommager 

SerVlces 

14. Les victimes doivent recevoir l'assistance matenelle, med1rnl, 
psychologique et sociale dont elles ont besoin par la voie d'organismes é1 .. 
tiques bénévoles communautaires et autochtones 

15. Les victimes doivent être inforrnées de l'existence de serviœs ci 
santé, de services sociaux et d'autres forrnes d'assistance qui peuvent kt. 
être utiles, et doivent y avoir facilement accès. 

16. Le penonnel des services de police, de Justice el de santé a111s1 41 

celui des services sociaux et des autres services intéressés doit recevoir 0111 

formation qui le scnsib1hse aux besoins des victimes. ainsi que des ins1ru, 
lions visant à garantir une aide prompte et appropriée pour Ir, vKt1mes 

1 7 Lorsqu'on fournil des services et de l'aide au, -.r11me,. 11 faut , " 
cupt'r de ceux qui ont des beS(Hns spénaux t."n ra1~)n tk l.1 naturt> d,1 puai: 
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dtce subi ou d" fadeurs tt>ls ,iue ceux rni,nt1oonès a,i paragraphe .l -, 
dessus. 

18. On entend par "'·victimes des personnes qui, mdiv1duellement 01:_, 

collect1vemrnt, ont subi des préjudices, notamment une attemte à leur in
tégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte ma~rielle, 
ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux. en raison d'actes ou 
d'omissions qui ne constituent pas encore une v1olatton de la législation 
pénale nationale, mais qui représentent des violations des normes interna
tionalement reconnues en matière de droits de l'homme. 

19. Les Etats devraient envisager d'incorporer dans leur législation na
tionale des normes proscrivant les abus de pouvoir et prévoyant des répa
rations pour les victimes de tels abus. Parmi ces reparations devraient figu
rer notamment la restitution rt l'indemnisation, ainsi que l'assistance et 
l'appui d'ordre matériel, médical, psychologique et social nécessaires. 

20. Les Etats devraient envisager de négocier des conventions interna
tionales multilatérales relatives aux victimes. selon la définition du para
graphe 18. 

11. Les Etats devraient réexaminer périodiquement la législation et les 
pratiques en vigueur pour les adapter au besoin à l'évolution des situations, 
devraient adopter et appliquer, si nécessaire, des textes législatifs qui inter
disent tout acte constituant un abus grave du pouvoir politique ou écono
mique et qui encouragent les politiques et les mécanismes de prévention de 
ces actes et devraient prévoir des droits et des recours appropriés pour les 
victimes de ces actes et en garantir l'exercice 

40/35. Elaboration de normes pour la prévention de 
la délinquance juvénile 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 4 adoptée par Je sixième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, tenu à Caracas du 25 août au 
5 septembre 198063, dans laquelle le Congrès a demandé 
que soit mis au point un t>nsemble de règles minima con
cernant l'administration de la justice pour mineurs et le 
traitement des mineurs, 

Notant que !'Ensemble de règles minima des Nations 
Unies concernant l'administration de la justice pour mi
neurs (Règles de Beijing)76, recommandé par Je septième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants qui s'est tenu à Milan (Italie) 
du 26 août au 6 septembre 1985, ne concerne que l'admi
nistration de la justice pour mineurs et l'octroi de garanties 
juridiques pour les jeunes ayant enfreint les lois, 

Consciente de la nécessité d'élaborer des stratégies natio
nales, régionales et internationales pour prévenir la délin
quance juvénile, 

Considérant que la prévention de la délinquance juvé
nile implique que des mesures soient prises pour protéger 
les mineurs abandonnés, négligés, maltraités ou marginaux 
et, d'une manière générale, ceux que guette la marginalisa
tion sociale, 

Considérant en outre que de nombreux jeunes n'enfrei
gnent pas les lois, mais sont en danger de marginalisation 
sociale, 

Reconnaissant que l'un des prmopaux objectifs visés 
par la prévention de la délinquance juvénile est de fournir 
l'assistance nécessaire et un ensemble de possibilités pour 
répondre aux divers besoins des jeunes, tout particulière
ment ceux qui sont le plus susceptibles' de tomber dans la 
délinquance ou de se trouver en contact avec des délin
quants, et à offrir un cadre permettant d'assurer leur épa
nouissement, 

l. Prend note avec satisfaction des travaux entrepris 
par les instituts régionaux des Nations Unies pour la pré-

76 Résolution 40/33. annexe 
77 A/CONF. l 21 /7. 

--·----·---- --·-

ventwn du cnme et le traitement des délinquants et par lt s 
commissions rég1onales dans le domaine de la prevent"J" 
de la délinquance juvénile, 

2. Prend également note avec satisfaction du documcri' 
de travail sur les jeunes, la criminalité et la justice qu'a Ha 
bli le Secrétariat77; 

3. Fait siennes les recommandations formulées dans le 
rapport de la Réunion préparatoire interrégionale du sep
tième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants, tenue à Beijing du 
14 au 18 mai 198478; 

4. Prie le Secrétaire général et les Etats Membres de
prendre les dispositions nécessaires pour mettre en place, 
avec l'Institut de recherche des Nations Unies sur la dé
fense sociale, les instituts régionaux des Nations Unies 
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants, le Centre arabe de recherche et de formation f n 
matière de sécurité et d'autres instituts nationaux et régio
naux, des programmes conjoints en matière de justice pour 
mineurs et de prévention de la délinquance juvénile, avec 
Je concours des commissions régionales et de correspon
dants nationaux; ces programmes devraient prévoir les ac
tivités suivantes : 

a) L'étude de la situation des mineurs que guette la 
marginalisation sociale et l'examen des principes et de~ 
méthodes de prévention à appliquer dans Je contexte du 
développement socio-économique; 

b) Le développement des activités de formation, des 
travaux de recherche et des services consultatifs en matière 
de prévention de la délinquance juvénile; 

5. Invite les Etats Membres à prendre des mesures pré
cises en faveur des mineurs que guette la marginalisation 
sociale et, le cas échéant, à mettre en place des systèmes 
conçus dans leur intérêt; 

6. Demande au Conseil économique et social de prier 
le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
délinquance, œuvrant avec le concours des instituts des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants, des commissions régionales et des institu
tions spécialisées, d'élaborer, pour aider les Etats Membres 
dans la formulation et l'application de programmes et po
litiques spécifiques, des normes en matière de prévention 
de la délinquance juvénile qui mettraient l'accent sur l'as
sistance et la protection, ainsi que sur la participation ac
tive de la collectivité, et de faire rapport au huitième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants sur les progrès accomplis dans 
l'élaboration de ces normes, pour qu'il les examine et dé
cide de la suite des travaux; 

7. Prie le Comité pour la prévention du crime et la 
lutte contre la délinquance d'examiner régulièrement la 
question de la prévention de la délinquance juvénile, et le 
huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants d'examiner cette 
question au titre d'un point distinct de son ordre du jour; 

8. Prie instamment tous les organismes compétents des 
Nations Unies de collaborer avec le Secrétaire général 
pour prendre les mesures propres à assurer l'application de 
la présente résolution. 
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